
Province de Hainaut Arrondissement de Thuin

ADMINISTRATION COMMUNALE DE MOMIGNIES

EXTRAIT DU REGISTRE AUX DELIBERATIONS DU CONSEIL COMMUNAL

SEANCE DU 22 FEVRIER 2006

MM. DEPRET Albert, Bourgmestre-President;
JACQUET, LAPOTRE, PETRE, SALENGROS Echevins ;
DE VOLDER, ABRASSART, HARDENNE, BACHELARD, FORTEMPS,
POULLAIN, MONNART, LECLERCQ, MONIN, BOULANGER, RAUX P., RAUX I,
Conseillers communaux.
PHILIPPE Francis, Secretaire.

TAXE SUR L'ENLEVEMENT DES DECHETS MENAGERS ET DES DECHETS Y
ASSIMILES

Le Conseil communal,

Revu son reglement taxe vote Ie 17 decembre 2003 et approuve par la Deputation permanente
Ie 22 janvier 2004 ;

Vu la proposition ecrite du groupe d'opposition de reduire Ie taux de la taxe forfaitaire sur
I' enlevement des dechets menagers et des dechets y assimiles de 15 % et de reinstaurer Ie
paiement bi-annuel de la taxe ;

ARRETE par 10 suffrages positifs contre 7 abstentions :

Article premier : I' article premier est modi fie comme suit : II est etabli, pour I' exercice 2006,
une taxe communale sur l'enlevement des dechets menagers et des dechets yassimiIes.

Article 2 : I' article 2 est abroge et remplace comme suit : la taxe est due :

a) solidairement par les membres de tout menage inscrit aux registres de la population de
la commune au 1er janvier et/ou au Ier juillet de l'exercice d'imposition. En cas de
location, la taxe est due solidairement par Ie proprietaire de l'immeuble.

b) par toute personne physique ou par les membres de toute association exeryant au 1er
janvier et/ou au 1er juillet de l'exercice d'imposition une profession liberale, charge ou
office sur Ie territoire de la commune;

c) par toute personne physique ou par les membres de toute association ou par toute
personne morale exeryant au 1er janvier et/ou au 1er juillet de l'exercice d'imposition
une activite commerciale, industrielle ou de services sur Ie territoire de la commune.

d) solidairement par les membres de tout menage recense comme second resident sur son
territoire au ler janvier de l'exercice d'imposition .

.../ ...



Article 3: I' article 3 est abroge et remplace par la disposition suivante : Ie taux de la taxe tel
que fixe par son reglement susvise du 17/12/2003 est reduit de 15% a savoir:

a) Ie taux de la taxe est fixe, par semestre, a:
a. 26,56 euros par menage d'une seule personne;
b. 53,12 euros par menage de deux personnes ou plus;
c. 53,12 euros par etablissement exer9ant une activite visee a l'article 2 -b et c.

b) Ie taux de la taxe est fixe, annueUement, a 106,24 euros pour tout menage recense
comme second resident.

Article 4: Les autres dispositions de son reglement susvise restent d'application.

Article 5 : Le present reglement sera transmis pour approbation aux Autorites de Tutelle.

Par Ie Conseil:
Le President,

(s) A. DEPRET
1er mars 2006


